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UN NONtMENT CONFISQUE.
Les gar.ds o.hient % ite: 1 onlseuir et raflhemur glisFent

sans laisser le tw aee sur l'or et la ,oie. Il n'en est I;s de
même du mi euple ; il iit lonmg-tn mp d iPm a urenu ; ce gus
a une fois tritle'impassibshte de sa 'ie laloreunte, il le
retient en mcnoirc, il en inue aux jours de fRte, il en parle
à ses enfans, il le leur trnsmset comme une crovance
precue(-t lgieuse. Il y a plut - sîmumusr et de regret de
Nap.léoni chez les soldat- que chez les géiéraux, et la
révolution de juillet, si pâlie â es tainms yeux, ett encore
toute respi!enid:».inmte polur a'autres.

Pour Beauquentun au moins, honnéee ouvrier batteur
d'or, elle n'ei:ut pas encore moite le 28 ju.iflet dernier, et
poir en fKter ý gmcmna nt et .ryammenticm l'anmvernire, vous
l'eussiez % iu à cette date, %ers à s neuf leurcs et demie du
soir, faire retentir les en irons île l'abreuvoir du quai
d'Orleans des ni.nlfestatnions de on allégrese, formulées
par des coups d'usn fusil île calibre et revolutionnairement
chargé (à poudre -eut!ement. bien entendu.)

Surpris dans l'exert ive de sa gaté. ce qui n'était pas
bien difficile, par deux seig..ns de %iIle, Beauquentsn se vit
confisquer son fusil, et. par >s:te du procès-verbal dressé,
eontraint î ri poidme ts.ourd'hliui au tribunal de police cor-
rectionnelle :. une dotible contravention, savoir: à la loi du
24 mai 1831, qui prolilbe in détention des armes de guerre,
et àl'ordur.nnce dle pohce, rappelée spécial osent chaque
année par d- nouvelles affi hes, contre le ir de poudre,
mmeneenrtfi. es, pendant la célébration des fêtes pu-
bliques.

M. le président, à Blenuqtentin.-Prévenu, qu'avez-
vousà répondrel le procès-crhal est formel; pourquoi
etes vous détenteur d'une arne de guerre, d'un fusil de ca-
libre'?

Beauque 'in.--Erreur, mon président; la chose n'est
pas comme n le dit ; c'est tin monument.

M. le pré<ident.-Qu'entendez-vous dire par là?
Beaquemin.-'entends dlire que c'est in monument, et

un monument de famille encore . . . c'est le fusil de mon on-
ale.

M. le président.-Mais quiand bien meme ce fusil aurait
appartenu à votre oncle, ce n'e5 t pas une raison . . . . .

Beauqueiintini.-Si fait, si fait, c'est une raison et une fa-
ineuse; c'est in fusil, voyez-vouss, telui-là, ce n'est pas im
fusil comme tout le mondsîe, c'est un fusil d'honneur et d'E.
gypte, rien que ça. Quand on vou-, en possède in dans une
famille, on y tient. la fnlriique est démolie, on n'en fait plus,
vous savez bien. La preuve qu'il vien' d'Egypte, voyez:
trois capucines en cuivre, un point de cuivre en plaque idem,
portant date et inQ-sription comme un monument, et c'en est
aussi un, je le maintiens.

M. le président.- La loi ne distinigue pas dans les armes
de guter-e les armes d'honneur, et d'ailleurs, ,vous avez eu un
.econd tort, celui d'en Faime usge.

Bei;lquentin.--Je connais ras la loi, moi, je connais la
révolution de juiii!et, qi e ça me fait de la peine de la voir
tous les ans tourner en saure blanche, que bientôt ça n'aura
plus de goût. Après ça, iconddanmnez.moi à l'amende, à la
prison. à tit ce que voUs voudrez: j'aime mieux vous don-
ner 5 fr., 50 fr. ou 500 fr., mais lai-e.-moi le fusil de mon
or.nie, c'est mon monument, à nmoi,c'est les pyramides de la
famille.

Le ven de Beaoquentin n'est pas exaue/ ; on ne lui de-
mande ni 500 ti 50 fr. ; il en est quitte pmr 5 fr. d'amende,
mais son fusil est et demeure à jamnis confisqué.

-- .NaPnoln n'est pas mtrl.-Au dire de l'inmtmetion di-
rigée contre ele, la f.nime Duchîesnois n'aurait d'autres
moyens d'existenc., depuis plusieurs unnées, que le prestige
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qui s'attache stiout parmi le peuple at nom Napoléon
Sembs!hable à cet avocat que ses conelhtîonns ouit rendu célé-
bres à la barre de la 6e Chambre, et qui eiu.enait sériete-
nient qu'il n'était pas prouvé pour liui que Napoléon fût
mort, la dame-Dut hesnois a, de sa propre autorité, resstisci-
té le grand homme; puis, se disont claigée de mandat de sa
part, elle a été auprès des gens plus i.haritables que hica
avi'es quêter poir l'empereur Napol.on, proscrit, sans re&
sources, cachant sa gloire et -es e, pérances dans une à _edu
fauhourg St. Germain. La grande famille des dupes ne lui
a ins misampu.i ; elle a trouvé des individus qui ont ajouté
fo: à ses contes et qui lui ont remis de l'a gent.

Le sieur Lechappé a cru de bonne fli la femme Duche-
noi<. Elle me disait, déclare-t-il, que l'attire était revenu;
mosi, je s.uis un ancien milhtaire. Tlout mie dit qu'il n'es' pay
mort ; un homme comme cela ne meurt pas. Bref,j'ai re-
mis de l'argent à cette femme,et je croyais bien filire. Quo
Dieu me garde, au reste, car je ne sais comment tout cela
finira ; voilà la justice qui s'en mêle ; je vous déclare quo
je ne me crois pas en sûreté.

La dame Gillilp succède à Léchappé, et dépose en en-
thonusiaste. Tous les jugemients et les réquisitoires du monde
n'y feront rien. Pour elle, il n'y a pas de doute: Napoléon
n'est pas mort ; elle en est ams-si sûre que si elle l'a% ait vu.
" J'ai donné eque j'ai pi à cette chère dame Duchesnois,
et je suis bien loin de lui réclamer; elle a d'ailleurs de quoi
me rendre 5i je veux lui réclamer. J'ai vu dans ses mains
des billets souscrit par Napo!éon, des lettres du grand Napo-
lon ; elle le fournissait de volailles, de consomnmés et de ha-
rir.ots de mouton, que le grand homme affectionnait particu-
lièremuent."

M. le président: Vous croyez donc de bonne foi que Na-
poléon vit toujours 1

La damne Gillin : je croi<i ce que je crois. La charte a
dit: Le- opinions sont li:res.

Le Tribunal met fS à ces débats et déclare que Pescro-
quere n'est pas sullisammnsent justifiée. Il renvoie la femme
Duchesnois de la plainte.

- -On lit dans le Journal de lA.in:
"A Nantes, un nommé Dausdn vient d'être traduit d&-

vant le jury sous la prévention le parricide. Les témoins
ont rapporté les circonstances île <c crime commis de sang
froid par un fils dénaturé sur son père. La culpahilité était
évidente, la préméditation ne pouvait étre niée. Que
croyez-vous que le jury ait fait? Le jury a déclaré l'accu-
sé coupable, mais avec des circonslances affcnuanics, et il
n'a été condaumé qu'aux travaux forcés à perpétuité.

- On a parlé dernièrement de rétablir la chapelle du mi
à Paris, et ce projet, fortement attaqué par les juurnaux de
l'opposition, a été défendu par les journaux ministériel».
Uin de ceux-ci, La Presse, en approuvant w rtabbssemenl,
donne pour principal motif que la chapelle fera f.re de
très grands progrès . . . . à la musique !-Etrange anaière
de comprendre la religion!

LE WEUILLETON,
OU SUPPLE1LEXT DU FJOKTJ UE.

QUEBEC, MERCREDI 3 OCTOLUE, 1838.

Le paquebot à vapeur le Greai W4es! ra cQt arrivé à
New-York et apporte des nouvelles d'A, i eterr jusqu'an
s. Il ne s'est rien, passé d'importat. C-uit ce qui
peut le plus directement intéresber le Ca.ada.

On assure que son Excellence a reçu par le Grcal
Western, une lettre autographe de la Rte&:.. qi le prie de
rester en Canada et de pousuivre son p).re ystéme de
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